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Rapport de réunion pour la conférence de presse 18. 2.2003 

Participants :
  
Nom Association 
Fernando ARDITO Colonie Libre Italienne de Fribourg
Antonio ALTOBELLI Association des parents migrants italiens de Fribourg 
Maria PEDUTO Espace Femmes Fribourg 
Mohamed BATBOUT Association des musulmans de Fribourg 
Abrilio Rodrigues Fédération des associations portugaises de Suisse, 

Président de l’Assemblé des Ecoles portugaises à Bulle 
Thanh Dung NGUYEN Communauté catholique vietnamienne 
Sandra MODICA Centre de Contact Suiss(es)s-Immigré(e)s 

Lieu :
Colonie Libre Italienne Fribourg  

Quand :
Le dimanche 16.2.2003 de 10h00 à 12h00  

Ordre du jour :
� Organisation générale de la conférence (qui fait quoi et comment…) 
� Partie ‘Questions-Réponses’ avec les journalistes (qui, quoi, comment…) 
� divers  

�
But :

� Préparer la conférence de presse sur les droits politiques, selon les bases 
mentionnées dans le manifestant et ceci dans une ambiance agréable, 
invitatoire et conviviale (opération de charme) qui aura lieu le mardi 18.2.2003 
à partir de 11h00.  

� Se mettre d’accord pour parler dans la même direction, le même esprit pour 
éviter les contradictions pendant la conférence 

I. Organisation générale de la conférence

- Porte-parole (coordinateur, modérateur..) : les intervenants ont décidé à l’unanimité 
que le coordinateur de la conférence de presse sera NGUYEN, de la Communauté 
Catholique Vietnamienne de Fribourg. C’est lui qui accueillira les participants et 
animer les discussions. 

- Tout le monde est d’accord que Mohamed parlera en premier lors de la partie 
‘Questions-Réponses’ avec les journalistes à cause de son horaire 

- Les points de base dans le manifeste forment une sorte de ‘fils rouge’ dans les 
discours de chaque intervenant. Ceci est dans le but de concentrer sur le travail 
commun de tout le groupe et d’éviter de sortir de ce cadre inutilement, ce qui peut 
perturber les discussions. Ces points sont (voir encore le manifeste) : 
 . exigence démocratique 
 . nécessité citoyenne 
 . reconnaissance d’un nouveau rôle des immigrés 
 . égalité des devoirs et des droits 
 . Forme d’intégration 
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- Le déroulement de la conférence sera plus ou moins comme suit : 
 .  Salutation générale des participants 
 .  Remercier les journalistes pour leur venue, leur souhaiter la bienvenue   
 .  Présenter les intervenants 

Fernando ARDITO Colonie Libre Italienne de Fribourg
Antonio ALTOBELLI Association des parents migrants italiens de Fribourg 
Maria PEDUTO Espace Femmes Fribourg 
Mohamed BATBOUT Association des musulmans de Fribourg 
Abrilio Rodrigues Fédération des associations portugaises de Suisse, 

Président de l’Assemblé des Ecoles portugaises à Bulle 
Thanh Dung NGUYEN Communauté catholique vietnamienne de Fribourg 

 . S’excuser l’absence de 2 membres annoncés dans la lettre d’invitation 
(Nevzat Kosfu, Association des Alevis-Baktachi et Alejandra Bravo, Ecole latino-
américaine) 
 . Présenter le programme de la conférence (historique…c.f annexe, partie 
‘Questions-Réponses’ avec les journalistes et chaque intervenant, annoncer l’action 
symbolique et remise de signature devant l’Hôtel de Ville le mercredi 19.2.2003, 
discussions libres etc…)  
 .  Informer sur le dossier de presse (manifeste, lettre que nous avons 
distribuée aux 130 constituants, probablement quelques messages de soutiens par 
ex. du FIM…) 

II. Partie ‘Questions-Réponses’ de la conférence

- Tout le monde est d’accord que Mohamed parlera en premier lors de la partie 
‘Questions-Réponses’ avec les journalistes à cause de son horaire 

- Les points de base dans le manifeste forment une sorte de ‘fils rouge’ dans les 
discours de chaque intervenant. Ceci est dans le but de concentrer sur le travail 
commun de tout le groupe et sortir de ce cadre inutilement et qui peut perturber les 
discussions. Ces points sont (voir encore le manifeste) : 
 . exigence démocratique 
 . nécessité citoyenne 
 . reconnaissance d’un nouveau rôle des immigrés 
 . égalité des devoirs et des droits 
 . Forme d’intégration 

- On a fait entendre aux participants les intentions de chacune et chacun, et on a 
remarqué qu’il y a environs 50% des idées communes concernant les droits 
politiques, vus sous l’aspect politique, économique, sociale et culturelle. Mais ceci 
n’est pas grave. Cela représente les intérêts communs concernant ce sujet. 

- Dans la présentation verbale de chaque intervenant, à part les points communs 
susmentionnés, chacun essaie de montrer les propres intérêts de leurs associations 
ou de lui-même. A savoir par exemple : 

. Mohamed BATBOUT : quelque chose en plus sur l’aspect culturel 

. Antonio ALTOBELLI : les intérêts politiques, économiques, sociales vus par 
son association 
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. Maria PEDUTO : les intérêts politiques, économiques, sociales  vue par une 
femme migrante en générale, et probablement sur la question de naturalisation (si 
les journalistes lui demandent) 

. Fernando ARDITO : les intérêts politiques, économiques, sociales  par son 
expérience personnelle 

. Abrilio RODRIGUES : les intérêts politiques, économiques, sociales  vus par 
son association 

. T.Dung NGUYEN : la volonté d’intégration d’une communauté venant d’un 
autre continent (Asie) et de participer à la construction de ce canton 

La réunion est terminé vers 12h00 comme prévu. Tout le monde est d’accord de 
venir déjà vers 10h00 le mardi 18.2 à la Colonie Libre Italienne. 

Rapport écrit par NGUYEN Thanh Dung 

Annexe (historique) 

� Dès le début, après avoir appris la révision de la Constitution Cantonale, les 
migrants se sentent concernés, surtout au niveau de droits politiques 

� Dès lors, 5 rencontres à partir de l’automne 2002 ont été organisées, avec 
une dizaine de communautés immigrées de Fribourg et le CCSI, l’Espace 
Femmes 

� Rédaction d’un manifeste commun (présenter les grosses lignes du 
manifeste) 

� Collecte des signatures (environs 1150 jusqu’à ce jour) 
� Suite : participation à la procédure de consultation 



Communauté des immigrés de Fribourg 

         Aux constituantEs 

Manifeste pour une égalité de traitement en matière de droits politiques  

La population immigrée établie dans le canton de Fribourg représente environ le 14 % de la 
population totale. Elle est un facteur important pour le développement culturel et économique 
du canton. De par ses caractéristiques socio-économiques, de par la place qui lui est réservée 
sur le marché, elle appartient en grande partie à la couche de la population la plus affectée par 
la restructuration de l’économie, les mesures d’assainissement des finances publiques, et, de 
manière générale, par la croissance des inégalités dans la société. L’accès aux droits politiques 
doit permettre au moins partiellement de modifier cet état de fait. 

La Constituante a reconnu l’importance de se doter de moyens pour favoriser l’intégration des 
personnes étrangères, en inscrivant dans le premier projet de Constitution le principe de la 
responsabilité de l’Etat et des communes en matières d’intégration. Cette volonté interpelle 
les populations immigrées, pour lesquelles il est effectivement impératif de se doter de 
moyens sérieux et concrets pour favoriser leur participation et implication à la vie de la Cité. 
L’introduction de droits politiques serait un premier pas donnant corps et consistance à ce 
principe de « responsabilité en matière d’intégration ». Si cette dernière inclut également 
d’autres dimensions, l’obtention de droits politiques constitue un élément décisif, puisqu’ils 
sont un instrument privilégié de participation, de décision, et donc d’intégration.  

Les signataires de ce manifeste demandent que les droits politiques, à savoir le droit de 
vote et d’éligibilité, aux plans communal et cantonal soient ancrés dans la nouvelle 
Constitution cantonale. Le principe du permis d’établissement qui a été retenu jusqu’ici 
par la Constituante fribourgeoise n’est pas satisfaisant car discriminatoire. En effet, il 
faut savoir que toute personne n’est pas égale devant la durée d’obtention d’un permis 
d’établissement ; certaines pourront en bénéficier après 5 ans, d’autres après 10 ans. 
Les signataires demandent à ce les droits politiques puissent être exercés après 5 ans de 
séjour légal dans le canton de domicile.

Nos revendications s’appuient sur les éléments suivants : 

� C’EST UNE EXIGENCE DEMOCRATIQUE   

Une société démocratique suppose que tous ses membres puissent prendre part aux décisions 
qui les concernent. La participation de toutes et de tous aux affaires de la cité constitue un 
principe fondamental selon lequel les mêmes droits économiques, sociaux, politiques, civils et 
culturels doivent être reconnus à toutes celles et à tous ceux qui travaillent et résident 
durablement dans une collectivité. Or, la privation des droits politiques est incompatible avec 
cette exigence, ainsi qu’avec la Déclaration Universelles des Droits de l’Homme, que la 
Suisse a soussignée.  

�  C’EST UNE NECESSITE CITOYENNE  

A l’heure actuelle la participation aux affaires de la cité est strictement liée à la nationalité. 
Seulement les Suissesses et les Suisses peuvent se prononcer sur des questions qui concernent 
pourtant l’ensemble de la population résidente sur le territoire helvétique. Or, il est urgent de 



remettre en cause cette conception de la citoyenneté et de promouvoir la participation de tous 
les membres de la collectivité. Une nouvelle citoyenneté doit dissocier le lien strict existant 
entre la citoyenneté et la nationalité, cette association ne pouvant que déboucher sur la 
perpétuation d’exclusions et de discriminations. Autrement dit, la nouvelle citoyenneté doit 
être fondée sur la résidence. La nouvelle citoyenneté existe déjà en Suisse. Dans les canton de 
Neuchâtel, Vaud et du Jura, les droits politiques sont reconnus indistinctement de la 
nationalité et reposent sur la résidence. Ce principe doit être généralisé. 

�  C’EST LA RECONNAISSANCE D’UN NOUVEAU ROLE DES IMMIGRE ES 

La négation des droits politiques aux étrangères et étrangers fige ces derniers à un rôle de 
simple force de travail. Elle entérine la conception selon laquelle les étrangers ne peuvent pas 
être également des acteurs politiques capables et valables. Ainsi, les étrangères et les 
étrangers, qui représentent environ le 24,8 % des travailleuses et travailleurs en Suisse, n’ont 
aucun pouvoir décisionnel sur des questions qui les concernent directement traitées en 
votation, telles que les conditions de travail (par exemple, les horaires d’ouverture des 
magasins), le renforcement des droits sociaux (assurance-maternité cantonale, bilinguisme à 
l’école,…).  

�  C’EST UNE QUESTION D’EGALITE DES DEVOIRS ET DES DROITS   

Les étrangères et les étrangers ne se différencient pas de la population suisse, lorsqu’il s’agit 
d’accomplir leurs devoirs face à la collectivité. En effet, ils sont appelés à payer les impôts et 
les cotisations sociales, ainsi qu’à réaliser des tâches d’intérêt collectif. Cette égalité devant 
les obligations se heurte à une inégalité inacceptable face aux droits, notamment sur le plan de 
la participation politique sur des dossiers tels l'école, le logement, la santé, les conditions de 
travail, la culture, l'environnement, qui sont l'affaire de tout le monde. Or, dans le respect 
d'une égalité complète, il est impératif de reconnaître à tout un chacun les mêmes droits, ainsi 
que les mêmes devoirs. 

� C’EST UNE FORME D’ INTEGRATION

Les droits politiques ne garantissent certainement pas automatiquement une meilleure 
intégration des personnes qui en disposent mais constituent un facteur parmi d’autres qui la 
facilitent. En effet, la possibilité commune de participer aux affaires de la cité peut être un des 
moyens pour améliorer le sentiment d'appartenance à une même collectivité. La participation 
commune et partagée à un projet de société pourra aboutir à terme à modifier mutuellement le 
regard des uns sur les autres.  

Fribourg, le 1er décembre 2002 

Signé par 1'100 immigréEs du canton de Fribourg 



Signataires :
Nom et prénom/Nom de l’association   Pays d’origine  Années en Suisse 

A renvoyer au CCSI/SOS Racisme, CP 218, 1705 Fribourg avant le 10 janvier 2003. 
Merci !



Communautés d’immigréEs  
du canton de Fribourg 
CP 218 
1705 Fribourg 

        Aux constituantEs 

         Fribourg, le 13 février 2003 

AVEC LES DROITS POLITIQUES ENSEMBLE NOUS CONSTRUISO NS ! 

Madame, Monsieur, 

Le 19 février 2003 vous allez débattre, dans le cadre de la constituante, du droit de vote et 
d’éligibilité des immigrés établis dans le canton de Fribourg. 

Nous les immigréEs du canton de Fribourg, sommes heureux de voir que la question figure à 
l’ordre du jour et vous demandons à faire preuve d’ouverture. Nous vous appelons à nous 
associer entièrement dans les débats politiques qui concernent la vie de ce canton. Cette 
participation commune aux affaires de la Cité contribuera à renforcer la cohésion sociale et 
l’intégration de toutes et tous. Elle permettra aussi de combler une des multiples 
discriminations qui touchent les immigréEs. 

Depuis 1980 la question de l’octroi des droits politiques est régulièrement revenue sur la 
scène politique fribourgeoise. La réponse des autorités à toujours été la même : sur le fond 
elles n’y étaient pas opposées mais le moment pour en débattre était toujours mal choisi. Or, 
aujourd’hui, plus que 20 ans plus tard, nous estimons que le moment est venu. Dans plusieurs 
cantons (Neuchâtel, Vaud, Jura et Appenzell Rhodes-Extérieur) les droits politiques ont déjà 
été accordés aux immigréEs et, à une exception près, ils ont été octroyés lors des révisions des 
constitutions cantonales. 

En annexe, nous vous faisons parvenir le « Manifeste pour une égalité de traitement en 
matière de droits politiques » signé à ce jour par environ 1’100 immigréES du canton de 
Fribourg. Par ce document, largement soutenu par les communautés d’immigréEs, nous 
demandons que soient ancrés dans la nouvelle Constitution cantonale les droits 
politiques, à savoir le droit de vote et d’éligibilité, aux plans communal et cantonal pour 
les immigréEs séjournant depuis 5 ans dans le canton.  

En espérant que cet appel soit largement entendu, recevez Madame, Monsieur, nos meilleures 
salutations. 

Fernando ARDITO  Thanh Dung NGUYEN Avilio RODRIGUES

Maria PEDUTO  Fikri CAMBELI  Mahmoud SAMIR 

Annexe: Manifeste pour une égalité de traitement en matière de droits politiques 



Programme de la conférence de presse 12.11.2003 

Conférence de presse 13.11.2003 à 7h30 devant l’hôt el de ville 

Bienvenue à la conférence de presse 
Droit de vote et d’éligibilité pour les immigréEs du canton de Fribourg 

Avant la 2ème lecture de la révision de la constitution

       Ordre du jour          

10h00 Ouverture 
  

(Introduction, message de bienvenu et de remerciement à tous les participants) 

10h15 Présentation des intervenants du groupe de tr avail / Intervention du FIM 
Suisse 

- Fernando Ardito (Com. It) et Mahomed Batbout (Com. musulmanne) 
- Carlos SANTOS (communauté portugaise): présentation des résultats de procédure 

de consultation après la 1ère lecture (statistique) 
- Jung NGUYEN (Com. vietnamienne) : modérateur et responsable de la conférence 

de presse 
- Claudio MICHELONI, secrétaire général du FIM (soutient à 10h55) 

10h30 Rappel historique : 

- lors de la révision de la Constitution, les immigréEs se sentent concernés 
- depuis, plus de 10 rencontres à partir de l’automne 2002 ont été organisés avec la 

participation d’une dizaine de communautés, CCSI et Espace Femme 
- Rédaction d’un manifeste qui revendique les raisons de nos demandes concernant 

les DVE 
- Une collecte de 1120 signatures a été remise à M. Christian LEVRAT, président de 

la constituante lors de l’action symbolique le 19.2.2003 à l’hôtel de Ville 
- Participation à la procédure de consultation 

10h40 Présentation des résultats de la consultation  (Carlos SANTOS) 
Source: Secrétariat de la Constituante, Procédure de consultation sur  
l'avant projet de Constitution (avril-julliet 2003), Rapport de synthèse 

10h55 Discours de soutient du FIM-Suisse par M. Cla udio MICHELONI 

11h10 Rappel les 5 points du manifeste (l’intérieur  du tract) et Abordage des 
rumeurs. Mise en relief au niveau cantonal. 

- Non, plutôt DVE passe par la naturalisation, mais en rendant plus facile 
- Délai > 5ans 

- Seulement au niveau communal 
- Séparation DV et E 

Les arguments du groupe de travail 

11h30 Information de l’action symbolique du 13.11.2 003 à 7h30 devant l’hôtel 
de ville (demander les no. Natel des journalistes / participants  pour faire face au 

changement éventuel du programme de la constituante) 

11h45 Conclusion : oui pour les DVE (niveau cantona l et communal), ouvrir 
les discussions (questions-réponses) 

12h00 Fin de la conférence



Claudio MICHELONI
Secrétaire général du FIM 

FORUM POUR L’INTEGRATION DES MIGRANT(E)S 

Carlos SANTOS 
Communauté portugaise 

Fernando ARDITO 
Communauté italienne 

Dung T. NGUYEN 
Communauté vietnamienne 

MOHAMED BATBOUT 
Communauté musulmanne 



Journal La LIBERTE 
Die Zeitung  

Freiburgernachrichten 

Journal La Gruyère 

TSR Télévision Suisse Romande



Communautés d’immigréEs  
du canton de Fribourg 
et CCSI / SOS-Racisme 
CP 218 
1705 Fribourg Aux médias du canton de Fribourg 

Fribourg, le 12 janvier 2004   

Et si la peur était renvoyée au placard ? Et si les migrantEs pouvaient également donner leur 
avis sur des questions les concernant directement et dont ils ne peuvent à ce jour qu’accepter les 
réponses données par d’autres? Réponse après le 15 janvier, date à laquelle la Constituante 
fribourgeoise arrêtera les articles qui seront soumis à votation populaire.  

Communiqué de presse 

Peur que les immigréEs ne soient pas capables d’exprimer un avis en connaissance de cause car 
ils.elles ne sont pas suffisamment intégréEs ; peur que le fait de ne pas être en possession d’un 
passeport suisse soit le signe d’une non-volonté d’intégration ; peur que le vote des immigréEs 
implique des changements sur l’échiquier des forces politiques ; peur que si les droits politiques 
aux niveaux communal et cantonal figurent dans la Nouvelle Constitution, celle-ci soit refusée 
par la population, etc. 
Ne sommes-nous donc pas en mesure de (re-)fonder le fonctionnement de notre société 
fribourgeoise en prenant comme point de départ d’autres considérations que celles-ci ? En se 
disant par exemple que toute personne qui vit depuis 10 ans dans le même environnement est en 
mesure de s’exprimer sur ce qui l’entoure en connaissance de cause ? En se disant que le fait 
d’être « intégréE » ne dépend pas d’un document officiel mais plutôt du fait d’être là, de 
participer à différents niveaux (travail, culture, formation, associations, etc.)? En se disant que 
l’opinion de chacunE dépend de multiples facteurs, et  ne peut être rattaché au fait d’être 
« suisse ou étranger » ? En se disant que peut-être le fait de participer aux prises de décision 
plutôt que de les subir favorise un meilleur « vivre ensemble » ? En constatant que la 
« population » ne semble pas opposée à ce que les migrantEs soient aussi des citoyenNEs à part 
entière si l’on regarde les résultats de la consultation qui a eu lieu cet été sur le projet de 
Constitution?  
Lors de la 2e lecture, les ConstituantEs ont abrogé le droit de vote au niveau cantonal pour les 
SuisseSSEs résidant à l’étranger, estimant que cela ne fait pas sens que des personnes 
influencent des décisions sur des sujets qui ne les touchent plus directement. A l’inverse, ne 
serait-il pas logique d’en déduire que toute personne qui vit sur place et est directement 
concernée devrait pouvoir donner son avis?  
Au terme de la 2e lecture, les ConstituantEs ont adopté les droits politiques en faveur des personnes 
migrantes au niveau communal. Les droits politiques au niveau cantonal ont cependant été balayés, 
alors qu’ils avaient été acceptés en 1e lecture.  
Nous sommes satisfaitEs que les droits politiques au niveau communal vont figurer dans le texte qui 
sera soumis au vote. Nous ne pouvons cependant pas comprendre comment il est possible de dissocier 
les niveaux communal et cantonal, estimant d’une part que le principe de citoyenneté lié à la résidence 
concerne les 2 niveaux, et étant concernéEs directement par les objets discutés au niveau cantonal, les 
questions liées au travail, santé, école, etc. étant discutés au niveau cantonal et non pas communal. 
Nous espérons que les droits qui nous avaient été octroyés en 1e lecture seront réinstaurés lors de la 3e

lecture. Nous remercions les personnes qui ont soutenu notre point de vue jusqu’ici, et les 
encourageons à continuer.  

Personnes de contact : 
Pour les communautés d’immigréEs : Thanh-Dung Nguyen au 079/766.51.16 
Pour le CCSI/SOS Racisme : Cristiana Cavaleri 026/466.89.44  



Fribourg le 13 novembre 2003  

Monsieur le Président de la constituante, 

Le canton de Fribourg est toujours réputé d’être multiculturel, car il y plus de 
65 communautés étrangères qui y vivent. 

Les autorités et la population ont toujours fait preuve de grande ouverture 
d’esprit, de tolérance, de compréhension envers les immigréEs. 

C’est pourquoi on peut dire qu’il fait bon de vivre dans le canton de Fribourg. 

Mais ce bien-être est le fruit de beaucoup de membres de la collectivité, de 
toutes les communautés, de la population fribourgeoise. 

Avant la 2ème lecture, dans le souci d’apporter toujours plus d’efforts pour 
conserver, même pour améliorer sans cesse le bien être, pour construire 
ensemble avec la population un canton toujours meilleur dans tous les sens 
du terme, et au nom des immigréEs de ce canton, j’ai le plaisir de vous 
remettre à vous et à tous les membres de la constituante, ce document qui 
contient une porte symbolique que nous pouvons ouvrir ensemble et les 
photos de la dernière action symbolique qui a eu lieu le 19 février passé. 

Avec ce document, nous aimerions de nouveau proposer à la population 
fribourgeoise, une sincère volonté de construire ensemble avec vous, 
appuyant sur la richesse multiculturelle, une vie toujours bien meilleure. 

Nous comptons donc beaucoup sur votre compréhension. 

Fernando ARDITO  Thanh Dung NGUYEN MAHMOUD 

Maria PEDUTO  Fikri CAMBELI  Abilio RODRIGUEZ 



D
e:

 F
IM

 [c
la

ud
io

@
fim

m
.c

h]
 

E
nv

oy
é:

 lu
nd

i, 
10

. n
ov

em
br

e 
20

03
 1

3:
58

 
À

: 
w

eb
m

as
te

r@
ch

ia
se

.c
om

 
C

c:
 la

di
na

.s
ch

le
ic

h.
cc

si
.s

os
_r

ac
is

m
e@

bl
ue

w
in

.c
h 

O
bj

et
: 

S
ou

tie
nt

 d
u 

F
IM

 S
ui

ss
e 

Le
 F

or
um

 p
ou

r 
l'I

nt
ég

ra
tio

n 
de

s 
M

ig
ra

nt
(e

)s
, s

ou
tie

nt
 a

ve
c 

fo
rc

e 
et

 d
ét

er
m

in
at

io
n 

la
 d

em
an

de
 d

es
 C

om
m

un
au

té
s 

ét
ra

ng
èr

es
 d

u 
C

an
to

n 
de

 F
rib

ou
rg

 
af

in
 q

ue
 la

 C
on

st
itu

an
te

 F
rib

ou
rg

eo
is

e 
re

co
nn

ai
ss

e 
da

ns
 la

 n
ou

ve
lle

 C
on

st
itu

tio
n 

du
 C

an
to

n 
de

 F
rib

ou
rg

 le
 d

ro
it 

de
 v

ot
e 

et
 d

'é
lig

ib
ili

té
 a

u 
ni

ve
au

 
ca

nt
on

al
 e

t c
om

m
un

al
 p

ou
r 

le
s 

ét
ra

ng
er

s 
ré

si
de

nt
 d

an
s 

le
 C

an
to

n 
de

pu
is

 5
 a

ns
. 

Le
s 

dr
oi

ts
 p

ol
iti

qu
es

 n
e 

so
nt

 p
as

 l
'a

bo
ut

is
se

m
en

t 
d'

un
e 

th
éo

riq
ue

 i
nt

ég
ra

tio
n 

m
ai

s 
so

nt
 u

n 
in

di
sp

en
sa

bl
e 

in
st

ru
m

en
t 

de
 l

'in
té

gr
at

io
n 

d'
un

e 
so

ci
ét

é 
da

ns
 s

a 
gl

ob
al

ité
. 

La
 r

ép
on

se
 a

ux
 g

ra
ve

s 
at

ta
qu

es
 x

én
op

ho
be

s 
au

x 
te

nt
at

iv
es

  
d'

ex
cl

us
io

ns
 d

'u
ne

 p
ar

tie
 d

e 
la

 p
op

ul
at

io
n 

de
 la

 v
ie

 p
ol

iti
qu

e,
 s

oc
ia

le
 e

t 
cu

ltu
re

lle
 p

as
se

 
pa

r 
l'é

la
rg

is
se

m
en

t d
es

 d
ro

its
 d

ém
oc

ra
tiq

ue
s 

qu
i s

on
t à

 la
 b

as
e 

de
 la

 d
ém

oc
ra

tie
. 

Il 
fa

ut
 q

ue
 le

s 
po

pu
la

tio
ns

 m
ig

ra
nt

es
 r

és
id

en
te

s 
en

 S
ui

ss
e 

pa
ss

e 
ra

pi
de

m
en

t 
du

 s
ta

tu
ts

 "
d'

 o
bj

et
 p

ol
iti

qu
e"

 à
 c

el
ui

 d
e 

"S
uj

et
 p

ol
iti

qu
e"

, 
en

 d
ép

as
sa

nt
 

to
ut

es
 a

tti
tu

de
s 

sp
éc

ifi
qu

es
 q

u'
el

le
s 

so
ie

nt
 p

at
er

na
lis

te
s 

ou
 x

én
op

ho
be

s.
 

Le
s 

dr
oi

ts
 p

ol
iti

qu
es

 r
ec

on
nu

s 
au

x 
po

pu
la

tio
ns

 m
ig

ra
nt

es
 n

e 
so

nt
 p

as
 u

ni
qu

em
en

t 
un

 a
va

nt
ag

e 
 p

ou
r 

le
s 

m
ig

ra
nt

s 
m

ai
s 

so
nt

 u
n 

en
ric

hi
ss

em
en

t 
de

 
to

ut
e 

la
 s

oc
ié

té
 e

t l
a 

dé
m

oc
ra

tie
 S

ui
ss

e,
 e

n 
re

nf
or

ça
nt

 s
a 

co
hé

si
on

 s
oc

ia
le

 e
t p

ol
iti

qu
es

. 

  B
er

ne
 le

 1
0 

no
ve

m
br

e 
20

03
 

C
la

ud
io

 M
ic

he
lo

ni
 

S
ec

ré
ta

ire
 G

én
ér

al
 

S
pe

ic
he

rg
as

se
 3

9
w

w
w

.fi
m

m
.c

h
te

l. 
: 

���
���

���
���

���
���

C
as

e 
po

st
al

e 
61

17
in

fo
@

fim
m

.c
h

F
ax

 : 
+

41
 3

1 
32

8 
98

 8
1

30
11

 B
er

ne

P
ag

e 1
 s

ur
 1

F
IM

 S
U

IS
S

E

04
.1

2.
20

08
fil

e:
//C

:\D
oc

um
en

ts
 a

nd
 S

et
tin

gs
\N

gu
ye

n_
T

D
\N

gu
ye

n_
T

D
\F

IM
M

-F
R

\lu
tte

 p
ou

r 
dr

oi
ts

 p
ol

iti
qu

es
 D

V
E

 F
rib

ou
rg

\P
ou

r 
p

ub
lie

r 
su

r 
F

IM
M

-.
..



JA
44

.1
JA

53
.7

N
E

IN
43

.7
N

E
IN

34
.6

W
E

IS
S

 
N

IC
H

T
12

.2
W

E
IS

S
 

N
IC

H
T

11
.7

10
0

36
.8

1
JA

!
47

.1
1

JA
!

0.
6

2
JA

 ! 
A

be
r 

ke
in

e 
W

ah
lre

ch
t z

u 
ge

w
äh

re
n

0.
3

2
JA

 ! 
A

be
r 

ke
in

e 
W

ah
lre

ch
t z

u 
ge

w
äh

re
n

2.
3

3
JA

 ! 
A

be
r 

m
it 

ei
ne

 W
ar

te
fr

is
t v

on
 m

eh
r 

 a
ls

 5
 

Ja
hr

en
 (

bi
s 

10
 J

ah
re

n)
3

3
JA

 ! 
A

be
r 

m
it 

ei
ne

 W
ar

te
fr

is
t v

on
 m

eh
r 

 a
ls

 5
 

Ja
hr

en
 (

bi
s 

10
 J

ah
re

n)
1.

9
4

JA
 ! 

A
be

r 
m

it 
ei

ne
 W

ar
te

fr
is

t v
on

 m
eh

r 
 a

ls
 

10
 J

ah
re

n
0.

8
4

JA
! A

be
r 

ve
rla

ng
en

 g
ew

is
se

 Z
ei

t i
n 

de
r 

G
em

ei
nd

e 
 

et
ab

lie
rt

 z
u 

se
in

 

2.
5

5
JA

 ! 
A

be
r 

m
it 

de
r 

B
ed

ig
un

g,
 m

in
de

st
en

 5
 

Ja
hr

e 
im

 K
an

to
n 

et
ab

lie
rt

 z
u 

se
in

2.
5

5
JA

 ! 
A

be
r 

m
it 

de
r 

B
ed

ig
un

g,
 m

in
de

st
en

 5
 

Ja
hr

e 
im

 K
an

to
n 

et
ab

lie
rt

 z
u 

se
in

42
.2

6
N

E
IN

!
33

.7
6

N
E

IN
!

1.
5

7
N

E
IN

! E
in

bü
rg

er
un

g 
no

tw
en

di
g,

 m
it 

ve
re

in
fa

ch
un

g 
de

s 
A

nt
ra

ge
s

0.
9

7
N

E
IN

! E
in

bü
rg

er
un

g 
no

tw
en

di
g,

 m
it 

ve
re

in
fa

ch
un

g 
de

s 
A

nt
ra

ge
s

1.
6

8
V

E
R

S
C

H
IE

D
E

N
E

S
!

1.
6

8
V

E
R

S
C

H
IE

D
E

N
E

S
!

3.
9

9
O

H
N

E
 M

E
IN

U
N

G
!

3.
3

9
O

H
N

E
 M

E
IN

U
N

G
!

6.
7

10
K

E
IN

E
 A

N
T

W
O

R
T

!
6.

8
10

K
E

IN
E

 A
N

T
W

O
R

T
!

O
pi

ni
on

 p
ub

liq
ue

 c
on

ce
rn

an
t l

'a
cc

or
d 

de
s 

dr
oi

ts
 p

ol
iti

qu
es

 
au

x 
ét

ra
ng

er
s 

da
ns

 le
 c

an
to

n
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

O
pi

ni
on

 p
ub

liq
ue

 c
on

ce
rn

an
t l

'a
cc

or
d 

de
s 

dr
oi

ts
 p

ol
iti

qu
es

 
au

x 
ét

ra
ng

er
s 

da
ns

 le
s 

co
m

m
un

es
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10



O
U

I
44

.1
O

U
I

53
.7

N
O

N
43

.7
N

O
N

34
.6

S
A

IS
 P

A
S

12
.2

S
A

IS
 P

A
S

11
.7

10
0

36
.8

1
O

U
I!

47
.1

1
O

U
I!

0.
6

2
O

U
I!

 M
ai

s 
ne

 p
as

 a
cc

or
de

r 
 d

'é
lig

ib
ili

té
.

0.
3

2
O

U
I!

 M
ai

s 
ne

 p
as

 a
cc

or
de

r 
 d

'é
lig

ib
ili

té
.

2.
3

3
O

U
I!

 M
ai

s 
un

 d
él

ai
 s

up
ér

ie
ur

 à
 5

 a
ns

 (
ju

sq
u'

à 
10

 a
ns

).
3

3
O

U
I!

 M
ai

s 
un

 d
él

ai
 s

up
ér

ie
ur

 à
 5

 a
ns

.

1.
9

4
O

U
I!

 M
ai

s 
un

 d
él

ai
 s

up
ér

ie
ur

 à
 1

0 
an

s.
0.

8
4

O
U

I!
 M

ai
s 

éx
ig

er
 u

ne
 c

er
ta

in
e 

du
ré

e 
de

 
do

m
ic

ill
e 

da
ns

 la
 c

om
m

un
e.

2.
5

5
O

U
I!

 M
ai

s 
à 

co
nd

iti
on

 d
'ê

tr
e 

ét
ab

li 
lé

ga
le

m
en

t d
ep

ui
s 

au
 m

oi
ns

 5
 a

ns
 d

an
s 

le
 

ca
nt

on
.

2.
5

5
O

U
I!

 M
ai

s 
à 

co
nd

iti
on

 d
'ê

tr
e 

ét
ab

li 
lé

ga
le

m
en

t d
ep

ui
s 

au
 m

oi
ns

 5
 a

ns
 d

an
s 

le
 

ca
nt

on
.

42
.2

6
N

O
N

!
33

.7
6

N
O

N
!

1.
5

7
N

O
N

! 
E

xi
ge

r 
la

 n
at

ur
al

is
at

io
n,

 m
ai

s 
en

 la
 

re
nd

an
t p

lu
s 

fa
ci

le
.

0.
9

7
N

O
N

! 
E

xi
ge

r 
la

 n
at

ur
al

is
at

io
n,

 m
ai

s 
en

 la
 

re
nd

an
t p

lu
s 

fa
ci

le
.

1.
6

8
D

IV
E

R
S

!
1.

6
8

D
IV

E
R

S
!

3.
9

9
S

A
N

S
 A

V
IS

!
3.

3
9

S
A

N
S

 A
V

IS
!

6.
7

10
P

A
S

 D
E

 R
E

P
O

N
S

E
!

6.
8

10
P

A
S

 D
E

 R
E

P
O

N
S

E
!

O
pi

n
io

n
 p

u
bl

iq
u

e 
co

n
ce

rn
an

t l
'a

cc
or

d 
de

s 
dr

oi
ts

 p
ol

iti
qu

es
 a

u
x 

ét
ra

n
ge

rs
 d

an
s 

le
 c

an
to

n
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

O
pi

ni
on

 p
ub

liq
ue

 c
on

ce
rn

an
t l

'a
cc

or
d 

de
s 

dr
oi

ts
 p

ol
iti

qu
es

 a
ux

 é
tr

an
ge

rs
 

da
ns

 le
s 

co
m

m
un

es

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10



Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les dro its politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 

Avec les droits politiques
ENSEMBLE 

 nous construisons 



Les droits civiques (vote et éligibilité) pour les étrangers ! 
Ensemble, nous construisons ! 

Ces deux phrases sonnent dans la tête des constituantEs depuis plus d’une année. Le sujet est devenu encore plus 
actuel depuis la fin de 2003, lors de la deuxième et  de la troisième lecture. Et ces deux tracts paraissent 
paradoxalement opposés, mais si nous réfléchissons un peu plus en profondeur, ces phrases succinctes semblent 
complémentaires et en disent longue sur la volonté d’intégration des immigrantEs. 

Grâce au Centre Contact Suisse-ImmigrantEs (CCSI) et de l’Espace-Femme, une dizaine de communautés  
étrangères ont pu organiser une bonne vingtaine de soirée pour approfondir le sujet, pour étudier, discuter et pour 
proposer finalement un manifeste commun à la Constituante fribourgeoise. J’ai eu personnellement de la chance 
de faire partie du groupe de travail dès le début. J’ai vu tant d’émotions, ai entendu beaucoup d’arguments pour 
ou contre ces droits civiques et ai observé parfois des larmes aux yeux de certaines personnes, ai perçu des cris 
d’appel profond de conscience ou quelques fois des hurlements de déception…Oui, j’ai beaucoup vu et entendu. 

Mais au fond du moi-même, je me pose une question : pourquoi Vous, CCSI et Espace Femme, nous avez-vous 
appelé et nous avez-vous soutenu jusqu’à maintenant, avec tant d’efforts, avec tant d’énergie et de 
persévérance ?  
Eh bien, à force de chercher continuellement, je pense trouver une réponse probable : c’est parce que vous avez 
tout simplement du cœur, un cœur énorme dans chacun de vous. Ce constat, je ne peux certes pas prouver 
scientifiquement pour vous, mais je le sens, le ressens fortement à travers vos paroles de soutien, vos gestes de 
consolation et d’encouragement et vos clins d’œil de compréhension, et cela à chaque séance de travail du 
groupe, à chaque manifestation. 

Nous, ImmigrantEs, sommes probablement nombreux, tellement nombreux qui font peur aux certaines personnes 
ou politiciens de ce canton, mais je pense que vous aussi, vous avez sûrement ressenti nos invitations sincères, 
car nous voulons vraiment construire ensemble, avec vous, un pays où il fait bon pour vivre, où nous nous 
marchons ensemble en paix, vers les progrès, vers le bonheur et que vous avez sans doute réalisé à travers tant 
d’exemples dans le monde entier, la guerre, les conflits ne peuvent jamais résoudre la racine des problèmes, mais 
seulement, avec la sincérité, l’amour, le cœur, que nous pouvons vivre ensemble en paix, nous comprendre et 
accepter mutuellement. 

Au nom de la communauté vietnamienne de Fribourg, je tiens à vous remercier sincèrement pour tous vos 
efforts, pour tout ce que vous avez fait  pour rapprocher les suisses avec les immigrantEs, pour promouvoir une 
bonne harmonie entre différentes communautés et surtout pour apporter un peu du cœur à cette vie profane, 
spécialement pour ceux qui ont vu la misère, ont vécu la souffrance et ont  envie maintenant une paix durable et 
une vie meilleure. Et tout cela demande l’effort de chacune et de chacun entre-nous. Et c’est pourquoi  nous vous 
invitons encore une fois : venez, ensemble nous construisons ! 

Je souhaite alors une longue vie au CCSI, car vous êtes simplement génial et vous indispensable pour une bonne 
entente de nous tous. 

NGUYEN Thanh Dung, Président de la Communauté Catholique Vietnamienne de Fribourg 
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